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L’accèsà l’université
par tirage au sort est absurde
Pour laprofesseure Cécile
Guérin-Bargues,reconnaître
lanécessitéde filtrer tout en
refusant aux universitaires
lapossibilité dechoisir
lesétudiants eststupide

ParCÉCILEGUÉRIN-BARGUES

S
i la question du devenir de l’univer-
sité a suscité peu d’intérêt lors de la
récente campagne présidentielle, le

gouvernement n’a pas hésité à lui porter
un dernier coup de boutoir en fin de
mandature. Une circulaire en date du
27 avril 2017 s’efforce de sécuriser juridi-
quement la pratique du recours au tirage
au sort afin de départager les futurs ba-
cheliers désireux de s’inscrire dans des
filières universitaires en tension : psycho-
logie, droit, santé, sport…

Ce texte a d’autant plus surpris qu’en
janvier 2017 Thierry Mandon, alors secré-
taire d’Etat à l’enseignement supérieur et à
la recherche, avait affirmé vouloir «faire
disparaître le tirage au sort à l’université ».
Or, contrairement à ce qu’on peut lire ici
ou là, cet usage de l’aléa est loin d’être ano-
din et concerne, dans certaines filières,
près d’un tiers desétudiants.

L’adoption d’une telle circulaire est dou-
blement contestable. Elle combine fragi-
lité juridique et procédure absurde. Léga-
lité douteuse, puisque ladite circulaire,
loin de secontenter d’expliciter desdispo-
sitions législatives existantes, ajoute le ti-
rageau sort aux critères prévus par le code
de l’éducation (lieu de domiciliation de
l’étudiant, puis ordre des vœux effectués
sur APB). Or une circulaire ne peut pas
ajouter au droit. Lessyndicats d’étudiants
nes’y sont pas trompés, puisqu’ils ont déjà

vant le juge administratif. Sur le fond, le
procédé apparaît profondément cho-
quant : comment peut-on accepter que
l’on puisse décider du sort des étudiants
en fonction d’une méthode aussi arbi-
traire que le tirage au sort ?

« LOTO ACADÉMIQUE »
L’officialisation du tirage au sort en dit
long sur le peu de considération que la
France a pour ses universitaires et pour
les étudiants qui choisissent l’université.
Le message adressé aux premiers est en
effet clair : «Vous êtes tenus d’enseigner
aux étudiants que le loto académique a
bien voulu favoriser, sans que soient ja-
mais prises en considération leur motiva-
tion ou leur capacité àsuivre vos cours. » Il
en résulte que pourra, par exemple, s’ins-
crire en première année de droit ou de

psychologie un étudiant titulaire d’un bac
STGou professionnel obtenu de justesse,
tandis qu’un titulaire d’un bac général
avec mention sera interdit de le faire,
faute d’avoir été tiré au sort !

Il est, par ailleurs, totalement absurde de
reconnaître la nécessité de filtrer tout en
refusant aux universitaires la possibilité
de choisir les étudiants qui ont des acquis
suffisants pour suivre les formations dis-
pensées. Rien n’est plus dévastateur pour
la nation que de laisser perdurer un sys-
tème où n’obtiennent leur licence au bout
de trois ou quatre ans qu’à peine 50 % des
bacheliers généraux, 15 % des bacheliers
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fessionnels. On ne mesure pas assez le
coût d’un tel gâchis : pour la collectivité,
qui doit financer l’accueil au sein de l’uni-
versité d’étudiants qui ne peuvent rien en
attendre ; pour les étudiants eux-mêmes,
confrontés à desconditions d’étude dégra-
dées et à un taux d’échec dissimulé mais
dévastateur ; pour l’université, qui perd
ses meilleurs étudiants au bénéfice des
classes préparatoires, des BTS,des IUT et
de l’enseignement privé ; pour les parents,
enfin, qui, anxieux de la réussite de leurs
enfants, préfèrent à l’université gratuite et
publique le secteur sélectif, même lors-
qu’il est privé, cher et de mauvaise qualité.

UN SYSTÈME À DOUBLE ENTRÉE
Une réforme prévoyant une sélection
par les prérequis ne revient pas à faire
preuve d’un élitisme mortifère, mais bien
à agir dans l’intérêt des étudiants. Il ne
s’agit, en effet, aucunement d’abandon-
ner une partie d’entre eux sans espoir
aucun de formation. On pourrait parfai-
tement imaginer un système à double
entrée : mise en œuvre d’une procédure
d’admission directe à l’université pour les
dossiers témoignant des acquis suffi-
sants et mise en place d’une année de
transition pour les autres.

A dominante scientifique ou littéraire,
elle pourrait leur permettre decombler le
fossé grandissant qui sépare le niveau du
baccalauréat de celui que nécessitent des
études universitaires, de mûrir leur choix
et, le caséchéant, de seréorienter. C’estun
peu ce que fait, avecde très beaux succès,
la capacité en droit dans bien desuniversi-
tés.Plutôt que d’entériner le choix stupide
et délétère du tirage au sort, les nouvelles
équipes qui prennent en ce moment
même la direction du pays seraient bien
aviséesde s’en inspirer. p

¶
Cécile Guérin-Bargues est
professeurededroit public
à l’université Paris-Nanterre,
secrétairegénéraleadjointe de l’asso-
ciation Qualitéde la sciencefrançaise

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 
PAGE(S) : 22
SURFACE : 25 %
PERIODICITE : Quotidien

RUBRIQUE : Débats et  analyses
DIFFUSION : 275310
JOURNALISTE : Cécile Guérinbargues

23 mai 2017 - N°22505


